
Direction de la mer et du littoral de Corse
Liste des demandes d'autorisation d'occupation temporaire (AOT) déposées au 1er mars 2023 

COMMUNE OBJET

1 ALERIA Installation d’une terrasse non couverte (150 m²), de 5 terrasses couvertes (kiosques) 90 m², d’un cheminement. Superficie totale 240 m².

2 ALERIA

3 ALERIA Mise en place de ganivelles en bordure de camping (600 ml)

4 ALGAJOLA

5 ALGAJOLA

6 ALGAJOLA

7 ALGAJOLA

8 BASTIA

9 BASTIA

10 BASTIA

11 BASTIA

12 BASTIA 4 terrains (volley, tennis, footy, badminton) 800 m², 1 terrain football 1200 m², 1 tente d’accueil 30 m². Superficie totale 2030 m²

13 BASTIA/FURIANI

14 BELGODERE Tour de guet pour surveillance de plage (4,84 m²)

15 BIGUGLIA

16 BIGUGLIA

Mise à disposition d’un tapis et d’un mobi-chair permettant l’accès à la mer des PMR

Superficie 38 m²

45 engins de plage : 15 planches à voile, 15 kayaks, 15 paddles (200 m²) diminution de la superficie de stockage des engins de plage (- 20 
m²)
Surface totale : 200 m²

Matériel de plage : 40 Transats + 20 Parasols 150 m², terrasse non couverte : 50 m²
Superficie totale : 200 m²

Terrasse commerciale non couverte en bois démontable 10 m²

Matériel de plage (40 transats + 20 parasols) 210 m²

Mise en place d’un tapis de plage accessible aux piétons et aux PMR et  d’une zone de repos ombragée (90 m²)
Mise en place d’un poste de secours (15 m²)
Superficie totale : 105 m²

Paillote d’accueil (tente démontable) 16 m², location de 6 EMI (5 jets skis, 1 bateau : 40 m²) de 5 bouées tractées (10 m²) et de 6 engins de 
plage (3 pédalos, 3 paddles ou kayak : 20 m²) – superficie totale 86 m²

Mise en place d’un bateau volant type ULM Hydro (4 m²) d’un corps mort et d’une tente d’accueil  démontable 9 m² : superficie totale 13 m²

Base Nautique comprenant: 
- voile et kayak : 38 engins de plage  (8 Dart + 10 fun boat + 10 paddles + 10 kayaks) (100 m²)  4 EMI (3 zodiacs + 1 semi rigide) (30 m²)  – 
Superficie totale 130 m²

Mise en place de poches de moules dans le cadre du suivi des rejets en mer de la station dépuration de Bastia Sud (2 bouées, 1 poche de 
moules, 2 ancres) pour une superficie de 4 m²

Matériel de plage : 76 transats + 38 parasols (300 m²) 2 terrains de beach-volley (100 m²). Surface totale 400 m²

1 EMI (22 m²) 18 engins de plage (60 m²) 1 corps morts, 1 ponton flottant (15 m²). Superficie totale : 97 m²
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17 BIGUGLIA

18 BIGUGLIA Mouillage individuel sur corps-mort – superficie 20 m²

19 BORGO

20 BORGO

21 BORGO

22 BRANDO

23 BRANDO 2 Pontons plongeoir : Lavasina 4m² - Erbalunga 4m²

24 BRANDO

25 BRANDO Terrasse commerciale non couverte d’une surface de 33 m²

26 BRANDO

27 CAGNANO

28 CALVI

29 CALVI

30 CALVI

31 CALVI

Mise en place de 40 transats (120 m²) et 20 parasols (80 m²) Superficie totale : 200 m²

6 engins à moteur immatriculés (5 jets skis + 1 bateau) (35 m²), 15 engins de plage (5 paddles + 2 kayaks + 3 pédalos + 5 bouées tractées) 
(55 m²), 6 corps morts, structure d’accueil avec banc (7 m²) superficie totale 97 m²

Matériel de plage (80 transats et 40 parasols) : 240m²

Restaurant entièrement démontable : 1 local couvert de 60 m², 1 terrasse couverte 90 m², 1 terrasse non couverte de 50 m² (espace 
détente), 20 transats + 10 parasols 100 m², 1 platelage bois cale mise à l’eau 45 m² –

 Superficie totale 345 m²

Mise à disposition de 12 transats : 36 m²

Matériel de plage (diminution du nombre de transat : – 6 transats) 14 T + 10 P = 50 m², 3 locaux couverts (Local plagiste : 27,30 m², 
cuisine : 14,40 m², WC : 2 m²) 43,70 m², 1 terrasse non couverte 60,20 m², 2 engins de plage : (diminution du nombre de paddle : - 3 
paddles) 2 paddles à la location 6 m². Superficie totale 159,90 m².

Location d’engins de plage : 2 paddles et 2 pédalos (10 m²)
Matériel de plage : 16 transats et 8 parasols (96 m²)
Superficie totale : 106 m²

Mise en plage d’un ponton plongeoir de 25 m² + 2 corps morts

Locaux couverts 110 m², terrasse couverte 125 m², terrasse non couverte 90 m², Total  : 325 m²
Matériel de plage 82 Transats et 41 Parasols : 325 m².
Superficie totale : 650 m²

Locaux couverts 120 m², terrasse couverte 200 m², 82 Transats et 41 Parasols 330 m²
Superficie totale 650 m²

Locaux couverts : 92 m², terrasse non couverte : 133 m², Total : 225 m²
Salon de plage 65 m², cheminement 44 m² : 109 m². 
Matériel de plage 90 T et 45 P : 320 m²
Superficie totale : 654 m²

Location de 13 EMI (11 Jets, 2 bateaux) + 12 corps morts (80 m²), 15 engins de plages (150 m²) superficie 230 m²

1 local couvert (12 m²), 1 terrasse couverte (12 m²) 1 terrasse non couverte (16 m²). 

Superficie totale 270 m².
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32 CALVI

33 CALVI

34 CALVI

35 CALVI

36 CALVI

37 CALVI

38 CALVI

39 CALVI

40 CALVI

41 CALVI

42 CALVI

43 CALVI

44 CALVI Mise en place de 9 mouillages dans un but scientifique pour l’analyse de la courantologie de la baie (9 x 0,2 = 1,80 m²)

45 CALVI

Base Nautique comprenant :
2 bateaux (support plongée) + 2 corps-morts (superficie 40 m²)

Locaux couverts 2 : 80 m², terrasse non couverte : 152 m² total : 232 m². Matériel de plage 90 T et 45 P : 380 m². Occupation totale : 612 
m²

Structure : 3 locaux couverts : 72 m², 2 terrasses couvertes : 140 m², 1 terrasse non couverte : 33 m², Total 245 m²
Matériel de plage 80 T + 40 P : 250 m²
Superficie totale : 495 m²

Locaux couverts 127,38 m², terrasse couverte 82,88 m², platelage bois 25,09 m² superficie : 235 m². 
48 transats et 24 parasols : 172  m²

SUPERFICIE TOTALE 407 m²

Base nautique comprenant : 2 bateaux de surveillance (16 m²) et 18 engins de plage (54 m²)

Superficie totale : 70 m²

Locaux couverts 146,09 m², terrasse couverte 49,71 m², terrasse non couverte 134 m², total locaux  : 329,98 m². Matériel de plage 70 T et 
35 P : 330 m². Occupation totale 629,80 m²

Terrasse non couverte 213 m², matériel de plage 80 T et 40 P 387 m²
Superficie totale : 600 m²

Locaux couverts 152 m², terrasse couverte 148 m², superficie 300 m²
Matériel de plage : salon plage 60 m²,  80  transats et 40 parasols 290 m² : superficie 350 m²
Superficie totale 650 m²

60 T + 30 P : 226 m²
Terrasse couverte : 176 m²
Coursives et circulation : 140 m²
1 local couvert : 108 m²
Superficie totale : 650 m²

Locaux couverts 80 m², terrasse couverte 102 m², terrasse non couverte 97 m², autre structure (platelage) 21 m², matériel de plage 80 T et 
40 P 350 m²

Superficie totale : 650 m²

Etablissement de plage : locaux couverts : 53 m², terrasse couverte : 35 m², terrasse non couverte : 50 m² : 138 m². 
Location de matériel de plage 20 T/P (parasols inclus) 140 m².
Superficie totale ; 278 m²

1 terrasse couverte et 1 terrasse non couverte 300 m², 86 T et 43 P 350 m²
Superficie totale : 650 m²

Installation de 90 transats et 45 parasols : 364 m²
Locaux couverts : 265 m²

Superficie totale : 650 m²
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46 CALVI

47

48

49

50

51 CERVIONE

52 CERVIONE

53 CERVIONE

54 CERVIONE

55 CERVIONE

56 FARINOLE

57 FARINOLE Mise en place d’un tapis  et fauteuil roulant PMR d’une superficie de 45 m²

58 FURIANI

59 FURIANI

60 FURIANI

61 FURIANI

Matériel de plage : 84 transats 42 parasols : 360 m²
Locaux couverts : 108 m²
Terrasse couverte : 40 m²
Terrasse non couverte : 76 m²
Platelage bois : 33 m²
Superficie : 257 m²
Superficie totale : 617 m²

CASTELLARE DI 
CASINCA

Installation d’un tapis PMR avec aire de retournement, mise à disposition d’un mobi-chair  (75 m²), mise en place de 2 parasols (8 m²). 
Superficie totale 83 m²

CASTELLARE DI 
CASINCA

Mouillage individuel : 1 corps morts : 10 m²

CASTELLARE-DI-
CASINCA Location matériel de plage : 20 engins de plage (paddles et kayaks 50 m²), 1 terrasse non couverte (100 m²) , 1 terrasse couverte (60 m²), 

1 local couvert 35 m²), 1 douche (2 m²), 1 terrain de volley (32 m²) – Superficie totale 279  m².

CASTELLARE-DI-
CASINCA Mise en place d’une structure à usage de restauration comprenant 1 local couvert de 21,7 m², 3 terrasses non couvertes de 39 m².

Superficie totale 60,7 m²

Chemin de bois démontable permettant le cheminement des plagistes sur le haut de plages, permettant ainsi l’encadrement sur la zone 
Natura 2000 du piétinement des estivants) : 300 ml

Gestion des accès à la mer, par installation de cheminement piéton (500 ml), tapis d’accès PMR (20 ml)

Tapis d'accès pour personnes à mobilité réduite 1,50x20 m
Superficie totale 30 m²

Terrasse non couverte en bois, démontable,  d’une superficie de 100 m²

Installation d’un panneau d’information sur la biodiversité des dunes de Prunete

Location de 35 engins de plage (12 surfs + 16 paddles + 4 kayaks + 3 pédalos) : 60 m², mise en place d’une structure d’accueil et de 
stockage (15 m²) + ombrage en bois (5 m²)
Superficie totale : 80 m²

Structure permanente  (50 m²) à usage d’accueil, 49 Engins de plage  (catamarans, optimistes, paddle, pédalos, kayaks, planches à voile) 
+ 4 bateaux de sécurité (300 m²) superficie totale 350 m²

Installation d’un terrain de volley : 100 m²

Location de matériel de plage : 70 transats 35 parasols
Superficie totale : 400 m²

 1 périmètre balisé en mer pour l’apprentissage de la natation et mise en place, certains jours, de filet anti méduses autour du périmètre 
balisé = 150 m²
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62 FURIANI

63 GALERIA

64 GHISONACCIA

65 GHISONACCIA

66 GHISONACCIA

67 GHISONACCIA

68 GHISONACCIA

69 GHISONACCIA

70 GHISONACCIA

71 GHISONACCIA

72 HAUTE-CORSE 4 Hydrophones, caméras, capteurs de température et bouées de surface

73 L'ILE-ROUSSE

74 L'ILE-ROUSSE

75 L'ILE-ROUSSE

76 L'ILE-ROUSSE

77 L'ILE-ROUSSE

Installation de 4 paires de poteaux pour fixer les filets de beach tennis – Superficie totale 8 m²

Terrasse commerciale démontable non couverte : 59 m²

Poste de secours ( locaux couverts : 9m² + terrasse couverte : 9 m²) - tapis de mise à l'eau (100 m²) – Superficie totale 118 m²

Installation d’un algéco  pour l’accueil et le stockage de matériel (planches, gilets, frites, ballons…) : 18 m²

 
Location de 20 parasols (1000 m²), mise en place de  2 Jeux de bois pour enfants – 2 filets volley ball (20m²), 4 tables ping-pong (120 m²), 
tapis plage PMR (38 m²) : superficie totale 1178 m²

Cheminement pour piétons ver la plage accessible à tous pour faciliter l’accès à la mer aux PMR – Implantation et accès aux douches de la 
plage – Eclairage de sécurité par lampadaires

6 engins à moteur (5 jets à la location, 1 jet d’encadrement) 25 m², 10 engins de plage (3 pédalos, 6 paddles, 1 bouée tractée) 48 m²  , 1 
bateau sur corps mort (17 m²), 1 stand d’accueil 3x3 (9 m²). Superficie totale 100 m²

50 transats + 25 parasols : superficie totale : 150 m²

5 jets  pour l’encadrement (15 m²). Location de 4 engins de plage (4 pédalos : 32 m²). Superficie totale 47 m².

 
Installation d’une terrasse non couverte d’une superficie de 240 m²

Installation d’une terrasse commerciale couverte (22 m²) et location de matériel de plage (76 transats 38 parasols  : 300 m²)

Superficie totale 322 m²

Location de 17 engins de plage (10 paddles + 4 kayaks + 3 trottinettes des mers) (51 m²) + 1 local bois (19,50 m²) – 
Superficie totale 70,50 m²

Location de 10 engins de plage (4 pédalos, 6 bouées)  sur 6 corps-morts : 50 m²

Matériel de plage (80 T + 40 P) (300 m²), 1 terrasse couverte (134 m²), 1 terrasse non couverte (77 m²), accès et escaliers (1,20 m²)

Matériel de plage (70 T+35 P : 230 m²), 1 terrasse couverte (15 m²) 1 terrasse non couverte (93 m²) 1 rampe accès PMR (15,50 m²)
Superficie totale : 353,50 m²
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78 L'ILE-ROUSSE

79 L'ILE-ROUSSE

80 L'ILE-ROUSSE Location de matériel de plage (50 T - 25 P) – 150 m²

81 L'ILE-ROUSSE Matériel de plage (22 T – 11 P) 66m²

82 L'ILE-ROUSSE

83 L'ILE-ROUSSE

84 L'ILE-ROUSSE

85 L'ILE-ROUSSE

86 L’ILE ROUSSE

87 L’ILE ROUSSE Location de 4 engins de plage (4 paddles à pédales sur 4 corps-morts) 16 m²

88 L’ILE-ROUSSE Poste de secours pour la surveillance de la plage. Superficie 67,07 m²

89 LINGUIZZETTA

90 LINGUIZZETTA

91 LINGUIZZETTA

92 LINGUIZZETTA Mise en place d’une rampe d’accès à la mer de 6 ml

93 LINGUIZZETTA

Locaux couverts démontables (55 m²), terrasses couvertes (131 m²), appentis (7m²), bar et terrasse extérieure (101 m²), matériel de plage,  
30 Transats + 15 Parasols (80 m²) – Superficie totale 374 m²

Installation de 50 transats  + 25 parasols (200 m²), locaux couverts (103 m²), terrasse couverte (84 m²), terrasse non couverte (88 m²)
Superficie totale : 475 m²

Locaux couverts (77 m²), terrasse couverte (131 m²), matériel de plage (70 transats et 35 parasols) (210 m²)

TOTAL : 418 m²

5 engins à moteur immatriculés (20 m²),1 voilier habitable, 18 catamarans, 7 optimists, 15 planches à voile, 16 kayaks, 2 corps morts  : (390 
m²), superficie totale 410 m²

En mer:,16 bateaux à moteur, (stockés sur ponton), 10 jet-skis (sur ponton) + 5 jet-skis sur corps morts, 1 ponton flottant à usage 
d'accostage (5 modules de 20 m² + 1 passerelle de 10 m²) : 448 m², 

Sur le sable: 1 Panneau de consigne de sécurité + stockage de gilets de sauvetage (7,5 m²) + 1 terrasse couverte (28,5 m²) + escalier en 
bois (4,5 m²)

Superficie totale : 488,50 m²

Matériel de plage (90 Transats + 45 Parasols = 348 m² 
Terrasse non couverte 152 m² 
Superficie totale 500 m²

Mise en place de 9 tapis PMR : 235 m²
Matériel de plage : 6 parasols (12 m²)
Superficie totale : 247 m²

Location de 4 engins à moteur immatriculés + 1 engin pour l’encadrement + 1 engin de tractage (30 m²), 6 engins de plage (5 paddles et 1 
bouée tractée) (19 m²), 6 corps morts- Mise en place d’une structure à usage d’accueil (4 m²) avec 1 table en bois et 2 bancs (3 m²)

Superficie totale : 56 m²

Installation d’un corps-mort et d’un bateau à moteur type pneumatique pour la plongée : 24 m²

Ouvrages de protection contre la mer : mise en place de 32 épis transversaux espacés de 20m constitués de sacs biodégradables de type 
big bag

Location d’engins de plage de 11 engins de plage (5 kayaks – 5 paddles – 1 pédalo) (24 m²) – 1 tente d’accueil + local de stockage  (28 m²)
Superficie totale : 52 m²
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94 LINGUIZZETTA

95 LINGUIZZETTA 10 engins de plage (6 paddles, 2 canoës, 2 planches à voile) (20 m²), matériel de plage (50 parasols) (100 m²)

96 LUCCIANA Structure de type Algeco à usage de poste de secours (16 m²)

97 LUCCIANA

98 LUCCIANA

99 LUMIO

100 LUMIO

101 LURI Ponton plongeoir (9 m²)

102 MERIA

103 MERIA

104 MERIA

105 MORSIGLIA

106 OGLIASTRO

107 PATRIMONIO

108 PENTA-DI-CASINCA

109 PENTA-DI-CASINCA Ponton plongeoir (12 m²)  plage Ajola

110 PENTA-DI-CASINCA Ponton plongeoir (12 m²) + 1 terrain de volley ball (30 m²)

111 PENTA-DI-CASINCA

19 engins de plage (5 catamarans, 10 planches à voile, 4 kayaks) + 1 engin à moteur non immatriculé
Surface 150 m²

Tapis d'accès pour personnes à mobilité réduite

2 postes d’accostages (27000 m²) + sea line (790 m²) 

Superficie totale : 27790 m²

Buvette (structure: 15 m² loc. Couv. + terrasse nc: 60 m² + terrasse couverte : 35 m²) - Matériel de plage (70 T - 35 P) (274 m²)
Superficie totale : 384 m²

Terrasse couverte 85 m² + matériel de plage (18 transats + 9 parasols 60 m²)
. 
Superficie totale 145 m²

Mise en place d’un corps mort pour mouillage individuel

Superficie totale : 15 m²

Mise en place d’un corps mort pour mouillage individuel

Superficie totale : 15 m²

Mise en place d’un corps mort pour mouillage individuel

Superficie totale : 15 m²

Terrasse couverte privée permanente : 22 m²

Installation d’une structure à usage de restauration (32 m²) de deux terrasses en bois non couvertes (110 m²) ainsi que la location de 5 
engins de plage (3 kayaks et 2 paddles : 15 m²) pour une superficie totale de 157 m².

Engins de plage (2 pédalos) : 15 m²

Installation d’un tapis PMR avec aire de retournement et 2 parasols + mise à disposition d’un mobi-chair

Superficie : 83 m²

Matériel de plage (74 Transats + 32 Parasols : 300 m²) + accès PMR et douche + cheminement bois (33 m²), salons (40 m²), estrade bois 
(31 m²) + réserve pour le personnel (30 m²)
Surface totale : 434 m²
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112 PIETRACORBARA 2 pontons plongeoir (2 x 9 m²) + 2 corps morts

113 PIETRACORBARA Terrasse commerciale démontable 117 m² (1 couverte 28 m² et 1 non couverte 89 m²)

114 PIETRACORBARA Terrasse commerciale démontable 300 m² 

115 PIETRACORBARA

116 POGGIO-MEZZANA Matériel de plage: 51 Transats  + 25 Parasols = 204 m²

117 POGGIO-MEZZANA Gestion des accès à la mer, par installation de cheminement piéton (50 ml), ganivelles (200 ml), tapis d’accès PMR (35 ml)

118 POGGIO-MEZZANA

119 ROGLIANO Mise en place de 4 bouées de marquage d’interdiction de mouillage (Iles Finochiarole)

120 ROGLIANO

121 SAINT-FLORENT

122 SAINT-FLORENT

123 SAINT-FLORENT Balisage constitué de 20 bouées

124 SAINT-FLORENT Tapis d'accès pour personnes à mobilité réduite (45 m²) (Plage du Blockauss)

125 SAINT-FLORENT

126 SAINT-FLORENT

127 SAINT-FLORENT

128 SAINT-FLORENT

8 engins de plage (26 m²), 36 transats et 18 parasols (220 m²)
Superficie totale : 246 m²

Terrasse commerciale couverte (70 m²) – location de matériel de plage (20 transats et 10 parasols) (120 m²)

Superficie totale : 190 m²

Location de 4 engins à moteur immatriculés + 1 engin pour l’encadrement (32 m²) + 2 corps morts

Superficie totale : 32 m²

Structure à usage de bureau d'accueil (12 m²) -1 engin à moteur immatriculé + 1 corps-mort (10 m²) - 4 engins de plage  (3 bouées + 1 
banane) (10 m²) 

Superficie totale : 32 m²

Installation de 20 transats (80 m²) et d’un ponton d’accostage (18 m²)

Superficie : 98 m²

Location d’engins électriques :   5 engins à moteur non immatriculés (15 m²)  +10 engins de plages (paddles) (20 m²) + structure à usage 
d’accueil et de stockage (2 x 4 m²)  + terrasse non couverte 35 m²
Superficie total : 78 m²

Ponton flottant démontable pour l'accostage d'annexes de bateau, semi-rigide (24 m²)

Location de 42 engins de plage (32 kayaks, 8 paddles et 2 pédalos) : 52 m² + 1 structure d’accueil (locaux couvert : 18 m²) et 2 terrasses 
couvertes (22 m²) et 1 barnum (9 m²). 
Superficie totale : 101 m²

Ponton à usage d'accostage (30 m²) + Matériel de plage (20 T + 10 P) (60 m²)
Superficie totale : 90 m²
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129 SAINT-FLORENT

130 SAINT-FLORENT Corps mort pour le mouillage d’un bateau d’un particulier 

131 SAINT-FLORENT

132 SAN NICOLAO

133 SAN-GIULIANO Gestion des accès à la mer, par installation de cheminement piéton (300 ml),  tapis d’accès PMR (80 ml)

134

135

136

137 SAN-NICOLAO

138 SAN-NICOLAO Terrasse commerciale permanente couv. 50 m² 

139 SAN-NICOLAO Terrasse commerciale Non couverte démontable 45 m² 

140 SAN-NICOLAO

141 SAN-NICOLAO Gestion des accès à la mer, par installation de cheminement piéton (300 ml), ganivelles (300 ml), tapis d’accès PMR (28 ml)

142 SAN-NICOLAO Terrasse commerciale permanente 80 m²

143 SAN-NICOLAO

144 Gestion des accès à la mer, par installation de cheminement piéton (20 ml), ganivelles (130 ml), tapis d’accès PMR (25 ml)

145

Location  de 6 engins à moteurs immatriculés (18 m²), de 14 engins de plage (5 bouées tractées, 1 pédalo, 8 paddles) (12 m²), structure à 
usage d’accueil et de stockage (12 m²)

Superficie totale : 42 m²

Structure en bois préfabriquée à usage d’accueil posée sur un plancher en bois (5 m²) pour la location de paddles et kayaks stockés hors 
DPM

Location de 13 engins de plage (2 pédalos, 4 paddles, 2 kayaks, 4 bouées tractées, 1 seabob) (25 m²), 1 engin à moteur immatriculé pour 
le tractage + 2 corps morts (20 m²), 1 structure à usage d’accueil (6 m²)
Superficie totale : 51 m²

SAN-MARTINO-DI-
LOTA

20 engins de plage (18 paddles, 1 kayak, 1 pédalo) (30 m²) + structure à usage d'accueil et de stockage (10 m²)

Superficie totale : 40 m²

SAN-MARTINO-DI-
LOTA

Buvette (Algéco 10m² - terrasse non couverte : 9,8m²) + 6 tables et chaises (9 m²) + 1 ponton plongeoir et 4 corps morts (10 m²)
Superficie totale : 38,80 m²

SAN-MARTINO-DI-
LOTA

Buvette, restauration rapide : 
Locaux couverts de 19,60 m² + 10 m² ,  1 terrasse non couverte de 55 m², 1 terrasse couverte de 87,47 m²
Superficie totale : 172 m²

Terrasse commerciale démontable non couverte 120 m²

2 terrasses commerciales démontables (50 et 46,5 m²)

Mise en place d’une terrasse « plage » de 10 tables et 50 chaises sur le sable,(90 m²)

Superficie totale : 186,5 m²

Jeux flottants + 6 corps morts : 529 m²

SANTA-LUCIA-DI-
MORIANI

SANTA-LUCIA-DI-
MORIANI

Location de 28 Engins de plage (6 catamarrans - 6 planches à voiles – 10 paddles – 6 bouées tractées) (150 m²), 2 engins à moteur 
immatriculés (1 encadrement -1 tractage) (15 m²) – Structure d’accueil (16 m²)
Superficie totale : 181 m²
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147 Gestion des accès à la mer, par installation de ganivelles (50 ml), tapis d’accès PMR (20 ml)

148 SISCO Terrasse non couverte à usage de restauration (18 m²)

149 SISCO

150 SOLARO

151 SOLARO 10 Engins de plage (2 pédalos, 8 paddles) (20 m²) et structure à usage d’accueil (9 m²), pour une superficie totale de 29 m²

152 SOLARO

153 SORBO-OCAGNANO

154 SORBO-OCAGNANO

155 SORBO-OCAGNANO

156 SORBO-OCAGNANO Mise en place d’une rampe de mise à l’eau

157 SORBO-OCAGNANO

158 TAGLIO-ISOLACCIO Gestion des accès à la mer, par installation de cheminement piéton (60 ml), ganivelles (200 ml), tapis d’accès PMR (53 ml)

159 TAGLIO-ISOLACCIO

160 TALASANI Gestion des accès à la mer, par installation de cheminement piéton (20 ml), ganivelles (20 ml), tapis d’accès PMR (33 ml)

161 Gestion des accès à la mer, par installation de cheminement piéton (60 ml), ganivelles (200 ml), tapis d’accès PMR (53 ml)

SANTA-LUCIA-DI-
MORIANI

5 Engins à moteur immatriculés (jet ski) (19 m²) + 8 engins de plage (3 pédalos + 4 paddles + 1 seabob) (18 m²) + 6 corps morts  + 
structure à usage d'accueil (13 m²) + terrain nu (11 m²)

Superficie totale : 61 m²

SANTA-MARIA-
POGGIO

Location de 10 engins de plage (5 paddle et 5 canoës) (26 m²), matériel de plage (10 transats et 10 parasols) (40 m²), mise en place de 2 
poubelles (1 m²)
Superficie totale : 67 m²

Buvette (Structure 127m²,  terrasse couverte 92 m², terrasse nc: 160 m²,  pompe de relevage, chambre froide, cheminements 49 m²) - 
Matériel de plage (30 T - 15 P : 90 m²)
Superficie totale : 518 m²

Aire de jeux (billard, ping pong) (90 m²) + jeux pour enfants (30 m²) +Terrasse avec filet d’ombrage et tables en bois à usage de restaurant 
(120 m²)

Superficie totale : 240 m²

Terrasse commerciale couverte de 160 m²

Installation d’un tapis PMR avec aire de retournement et 2 parasols + mise à disposition d’un mobi-chair

Superficie : 83 m²

2 engins à moteur immatriculés(13 m²), 7 catamarans (56 m²), 10 engins de plage (paddles : 20 m²),2  périmètres de baignade (12x7 et 
8x15 : 324  m²)

Superficie totale : 413 m²

Restaurant (locaux couverts 213 m² + terrasse nc 282 m²) 
Superficie totale : 495

29 engins de plage (5 pédalos, 14 kayaks, 10 paddles) (46 m²) +  1 engin à moteur non immatriculé (sécurité) (2 m²) + 1 Corps mort sans 
bateau (10 m²)  + Matériel de plage (150 T) (450 m²) + terrasse démontable non couverte (20 m²) + 2 tapis pour personne à mobilité réduite 
(80 m²) + 1 terrain de volley (98 m²)
Surface totale : 706 m²

VALLE-DI-
CAMPOLORO
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162 VENZOLASCA

163 VENZOLASCA

164 VENZOLASCA Tapis de mise à l'eau 75 m²

165 VENZOLASCA

166 VENZOLASCA

Installation d’un tapis PMR avec aire de retournement et 2 parasols + mise à disposition d’un mobi-chair

Superficie : 83 m²

Ouvrages de protection contre la mer : mise en place de 19 épis transversaux, 1 épi longitudinal de type big bag, de 2 lignes de pieux en 
bois perpendiculaire à la plage, ainsi que de ganivelles

Restauration (locaux couverts : 122 m² - terrasse couverte: 70 m² - terrasse non couverte : 165 m²)  - 2 engins de plage (pédalos) et 2 corps 
morts (8 m²) - Matériel de plage (30 T - 15 P) (100 m²)  - 1 douche+ petite structure vente de boissons/glaces  : 6 m²

Superficie totale : 471 m²

Location de 38 engins de plage (15 paddles, 8 kayaks, 5 pédalos, 10 planches à voile) (92 m²) + 1 engin à moteur immatriculé pour la 
sécurité et l’encadrement (7,2 m²) + 2 corps mort + 1 local de 18 m²
Location de matériel de plage (120 transats et 60 parasols) ( 360 m²)
Mise en place d’une terrasse couverte (317 m²), 1 terrasse non couverte (288 m²) 

Superficie totale : 1082 m²
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